
erneur. a vie en souscrivant la somme de $105.00.
paiements des gouverneurs peuvent être faits pi

ýrsenents, mais le titre officiel et le droit de vote n
mnnés qu'au versement final.
te personne apportant à 1 hopital un montant d
ion annuelle de 8100 aura le titre de gouvernet

scription annuelle de $10.00. - Cette souscrintio


